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(54) Mécanisme indicateur de réserve de marche et montre munie d’un tel mécanisme

(57) Mécanisme indicateur de réserve de marche
pour mouvement de pièce d'horlogerie du type muni
d'une source d'énergie formée d'un ressort-moteur (26),
comportant un bâti (10, 12, 14, 16), un indicateur de ré-
serve de marche et un engrenage différentiel (30) avec
une première entrée (44) reliée à un mobile (29) entraî-
né en rotation lors de l'armage du ressort-moteur, une
deuxième entrée (42) reliée à un mobile (20) entraîné
en rotation lors du désarmage du ressort-moteur, et une

sortie (36a) reliée audit indicateur, dans lequel l'indica-
teur est susceptible de parcourir un angle donné com-
pris entre deux positions extrêmes, définie par une bu-
tée (78).

Selon l'invention, un mobile intermédiaire (32) est
intercalé entre la sortie de l'engrenage différentiel et le-
dit indicateur et comporte un organe élastique (64)
agencé de manière à ce que l'engrenage différentiel
continue à tourner librement alors que l'indicateur reste
en butée.
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Description

[0001] La présente invention concerne les mécanis-
mes indicateurs de réserve de marche pour mouvement
de pièce d'horlogerie du type muni d'une source d'éner-
gie formée d'un ressort-moteur. De manière classique,
le mécanisme selon l'invention comporte un bâti, un in-
dicateur de réserve de marche et un engrenage diffé-
rentiel avec une première entrée reliée à un mobile en-
traîné en rotation lors de l'armage du ressort-moteur,
une deuxième entrée reliée à un mobile entraîné en ro-
tation lors du désarmage du ressort-moteur, et une sor-
tie reliée à l'indicateur de réserve de marche. Dans ce
mécanisme, l'indicateur est susceptible de parcourir un
angle donné compris entre deux positions extrêmes
dont la première est occupée lorsque le ressort-moteur
est armé et la seconde, définie par une butée, lorsque
le ressort-moteur est désarmé.
[0002] Un mécanisme de ce type est décrit dans "La
montre suisse à remontage automatique" de B. Hum-
bert, édition Scriptar, Lausanne 1955, en page 85. Il est
muni d'un indicateur monté à friction sur un mobile relié
à la sortie du différentiel. L'indicateur se déplace entre
deux positions extrêmes définies par des butées. Lors-
que l'indicateur arrive à l'une des butées, de la limite
supérieure d'armage ou de désarmage du ressort-mo-
teur, il reste immobile tandis que le ressort-moteur con-
tinue à être armé ou à se désarmer, la friction permettant
le déplacement du rouage alors que l'indicateur est fixe.
[0003] Une telle solution permet donc de se faire une
idée de l'armage réel du ressort-moteur, mais il peut y
avoir des différences importantes d'un cycle à l'autre,
dû au déplacement relatif de l'indicateur par rapport au
rouage. Le but de la présente invention est de pallier cet
inconvénient.
[0004] A cet effet, le mécanisme selon l'invention est
caractérisé en ce qu'un mobile intermédiaire est inter-
calé entre la sortie de l'engrenage différentiel et l'indi-
cateur et comporte un organe élastique et deux parties
coaxiales formées l'une d'une roue, l'autre d'un arbre,
reliées l'une à l'engrenage différentiel, l'autre à l'indica-
teur et l'une à l'autre par l'organe élastique, le mobile
étant agencé de manière à ce que les deux parties tour-
nent conjointement tant que l'indicateur occupe une po-
sition comprise entre les deux positions extrêmes et en
ce que, au moins lorsque l'indicateur occupe sa deuxiè-
me position extrême, l'engrenage différentiel continue à
tourner librement alors que l'indicateur reste en buttée
et que l'organe élastique s'arme, tant que le ressort-mo-
teur entraîne le mouvement.
[0005] De manière avantageuse, c'est la roue du mo-
bile intercalé entre l'engrenage différentiel et l'indicateur
qui engrène avec la sortie de l'engrenage différentiel.
[0006] Dans un mode de réalisation particulièrement
intéressant, le premier organe élastique comporte une
came, solidaire en rotation de l'arbre du mobile intermé-
diaire, et un ressort déformable radialement et fixé rigi-
dement par l'une de ses extrémités à la roue du mobile

intermédiaire. Cette came coopère avec l'extrémité libre
de ce ressort. Le tout est agencé de manière à ce que
l'extrémité libre du ressort glisse sur la came lorsque
l'indicateur est en butée et que le ressort-moteur conti-
nue de se désarmer et engendre un couple inverse à
celui exercé par le ressort-moteur.
[0007] De la sorte, à chaque position de l'indicateur
correspond un niveau d'armage du ressort-moteur. De
plus, la pièce peut continuer à fonctionner lorsque l'in-
dicateur est arrivé à la limite inférieure. L'utilisateur est,
toutefois, informé que la précision de sa montre est sus-
ceptible d'avoir été affectée par un couple moteur insuf-
fisant, conduisant à une perte d'amplitude du balancier.
[0008] Il est évident qu'un tel mécanisme doit com-
porter un jeu d'engrenages pour pouvoir fonctionner
normalement. Or ce jeu d'engrenages affecte la préci-
sion de l'information indiquée. Aussi, pour encore amé-
liorer la concordance entre la position de l'indicateur et
l'armage du ressort-moteur, le mécanisme selon l'inven-
tion comporte, avantageusement, un deuxième organe
élastique agencé pour exercer un couple permanent sur
le train d'engrenages compris entre les deux entrées de
l'engrenage différentiel et le mobile intermédiaire
[0009] Dans un mode de réalisation particulièrement
sûr, le second organe élastique comporte un arbre fixé
rigidement au bâti, un tambour muni, à sa périphérie,
d'une denture qui engrène avec la partie du mobile re-
liée à l'indicateur, et un ressort-lame disposé dans le
tambour et fixé, par une de ses extrémités, à l'arbre du
second organe élastique et, par l'autre au tambour.
[0010] Selon la manière dont travail le second organe
élastique, il peut en résulter des fluctuations plus ou
moins importantes de l'amplitude du balancier. En effet,
si le ressort-moteur doit armer le second organe élasti-
que au fur et à mesure qu'il se désarme lui-même, le
couple utile diminue d'autant. Or, le couple d'armage
augmente au fur et à mesure que le ressort-moteur se
désarme. C'est pourquoi, afin d'assurer une amplitude
optimale du balancier, le second organe élastique est
agencé de manière à ce qu'il s'arme et se désarme si-
multanément au ressort-moteur.
[0011] Un tel mécanisme est particulièrement bien
adapté pour équiper une montre comportant un ressort-
moteur assurant une réserve de marche de 8 jours.
[0012] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, faite
en regard du dessin annexé, dans lequel:

La figure 1 montre, en plan, un mécanisme selon
l'invention, et

les figures 2, 3 et 4 sont des coupes respectivement
selon les lignes II-II, III-III et IV-IV de la figure 1.

[0013] Le mécanisme selon l'invention est associé à
un mouvement de montre tel que partiellement repré-
senté au dessin. Ce mouvement comporte, de manière
classique, un châssis formé d'une platine 10 et de plu-
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sieurs ponts fixés sur cette platine 10, dont trois sont
visibles au dessin, soit un pont de barillet 12 (figure 2),
un pont de différentiel 14 (figures 2 et 3)et un pont d'in-
dicateur de réserve de marche 16 (figures 3 et 4). La
platine et les ponts sont destinés à supporter et posi-
tionner les différents composants mobiles du mouve-
ment.
[0014] Comme on peut le voir sur la figure 2, ce mou-
vement comporte une source d'énergie formée d'un ba-
rillet 18, lequel comprend un tambour 20, un couvercle
22, un arbre 24 et un ressort-moteur schématiquement
représenté en 26. Le ressort-moteur 26 est disposé à
l'intérieur du tambour et fixé, de manière classique, à la
paroi du tambour par l'une de ses extrémités et à l'arbre
par l'autre. Le tambour 20 est fermé par le couvercle 22
qui est fixé à cran dans une gorge du tambour, non ré-
férencée pour éviter de surcharger le dessin.
[0015] Le tambour 20 et le couvercle 22 forment, en-
semble, un tout monté mobile en rotation sur l'arbre 24.
[0016] L'arbre 24 pivote, d'une part, dans la platine
10, d'autre part dans le pont de barillet 12. Il porte, sur
un carré 24a et au-delà du pont 12, une roue à rochet
28 munie, à sa périphérie, d'une denture 28a. Son en-
traînement en rotation, au moyen d'une couronne de re-
montoir, qui n'a pas été représentée, permet d'assurer
l'armage du ressort-moteur 26.
[0017] Le tambour 20 est muni, à sa périphérie, d'une
denture 20a destinée à entraîner le rouage de finissage
qui n'est pas non plus représenté au dessin.
[0018] Le mécanisme selon l'invention comporte un
renvoi 29, un différentiel 30 monté pivotant entre la pla-
tine 10 et le pont de différentiel 14, un mobile intermé-
diaire 32 et un mobile indicateur 34 (figure 3).
[0019] Plus précisément, le différentiel 30 comporte
un arbre 36, un porte-satellite 38 sur lequel sont montés
un satellite 40, une première roue d'entrée 42 et une
seconde roue d'entrée 44, deux bagues d'assemblage
46 et 48 et une vis 50.
[0020] L'arbre 36 est formé d'une tige d'acier dont une
extrémité présente une denture formant un pignon 36a.
Il comporte deux portions intermédiaires 36b et 36c, et
un pivot 36d occupant l'autre extrémité et engagé mo-
bile en rotation dans une pierre 52 chassée dans le pont
14. Il peut tourner autour d'un axe perpendiculaire au
plan de la platine 10.
[0021] Le porte-satellite 38 est formé d'une pièce mé-
tallique munie d'un trou central 38a cylindrique. Il est
chassé sur l'arbre 36, qui est engagé par sa portion 36c
dans le trou 38a. Il comporte, dans sa partie médiane,
une protubérance cylindrique 38b s'étendant radiale-
ment et munie d'un trou taraudé 38c destiné à recevoir
la vis 50. Il comporte, en outre, deux portions cylindri-
ques 38d et 38e, coaxiales au trou 38a.
[0022] La protubérance 38b porte le satellite 40 qui
peut tourner librement autour d'un axe perpendiculaire
à l'axe de rotation de l'arbre 36. Ce satellite 40 est muni
d'une denture conique 40a dont la fonction sera préci-
sée plus loin.

[0023] Les deux portions cylindriques 38d et 38e por-
tent, respectivement, les roues 42 et 44, ajustées de
manière à pouvoir y tourner librement. Ces roues sont
disposées entre la protubérance 38b et respectivement
les bagues 46 et 48.
[0024] Les roues 42 et 44 sont formées chacune par
une planche, identifiée par la lettre a et dont la périphérie
porte une denture b, et un pignon c muni d'une denture
conique d. La roue 42 engrène, par sa denture 42b, avec
la denture du barillet 20a. La roue 44 engrène, par sa
denture 44b, avec le renvoi 29, lequel engrène avec la
denture 28a de la roue à rochet 28 (figure 2). Enfin, les
dentures 42d du pignon 42c et 44d du pignon 44c sont
en prise avec la denture 40a du satellite 40 (figure 3).
[0025] On relèvera que les rapports d'engrenages en-
tre la denture 20a du tambour de barillet et de la pre-
mière roue d'entrée 42, d'une part, et celle de la roue à
rochet 28 et de la seconde roue d'entrée 44, d'autre part,
doivent être égaux, de manière que, pour un même an-
gle parcouru par le barillet et la roue à rochet, les roues
42 et 44 parcourent des angles égaux.
[0026] La bague 46 est formée d'une assiette 46a et
d'un manchon 46b. Elle est engagée sur la portion 36b
de l'arbre 36 et en appui contre le pignon 36a par l'ex-
trémité du manchon 46b. Ce dernier est engagé, par sa
surface extérieure, dans une pierre 54 chassée dans la
platine 10. L'assiette 46a forme butée pour le porte-sa-
tellite 38.
[0027] La bague 48, formée d'une plaquette ronde
percée en son centre, est chassée à force sur l'extrémité
de la portion 36c de l'arbre 36. Avec la bague 46, elle
assure l'assemblage de l'ensemble des pièces formant
le différentiel 30.
[0028] Le mobile intermédiaire 32 est monté pivotant
sur la platine 10 au moyen d'un tigeron 56. Il comporte
essentiellement un pignon 58, une roue 60, une came
62 et un ressort de liaison 64.
[0029] Plus précisément, le pignon 58 comporte un
manchon 58a monté pivotant sur le tigeron 56. Il est mu-
ni, à l'une de ses extrémités, d'une denture 58b. Le man-
chon 58a est formé de deux portions cylindriques 58c
et 58d, de diamètres extérieurs différents.
[0030] Ainsi qu'on peut le voir plus particulièrement
sur la figure 1, la roue 60 est formée d'une planche dont
la périphérie est munie d'une denture 60a, qui engrène
avec la denture 36a du pignon 36. Elle est montée libre
en rotation sur la portion 58c. La planche est munie d'un
trou oblong à orientation radiale 60c dont la fonction se-
ra précisée plus loin.
[0031] La came 62 présente une forme voisine de cel-
le d'un coeur de chronographe, avec une portion con-
cave 62a et deux bossages attenants qui n'ont pas été
référencés. Elle est chassée sur la portion cylindrique
58d et maintient axialement la roue 60.
[0032] Le ressort 64 est formé d'une lame élastique
en arc de cercle embrasant un angle d'environ 270°. Il
est fixé, par l'une de ses extrémités et de manière con-
nue à la planche de la roue 60. L'autre extrémité forme
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une protubérance 64a disposée de manière à ce qu'elle
soit en appui contre la came 62, dans sa portion conca-
ve 62a. Un doigt 64b, disposé dans la partie médiane
de la protubérance 64a, est engagé dans le trou 60c.
[0033] Le mobile indicateur 34 est monté pivotant sur
une goupille 66 chassée dans la platine 10. Il comporte
une planche 34a munie, à sa périphérie, d'une denture
34b en prise avec la denture 58b du pignon 58, et un
canon 34c s'étendant au-delà de la platine et destiné à
porter une aiguille d'indicateur de réserve de marche,
non représentée au dessin.
[0034] La planche 34a comporte une découpe 34d en
forme de secteur annulaire embrassant un angle d'en-
viron 150°. Une goupille 78, chassée dans la platine 10,
est engagée dans la découpe 34d et sert de butée au
mobile 34.
[0035] Dans un mouvement de montre muni d'un mé-
canisme tel que décrit ci-dessus, le ressort-moteur 26,
en se désarmant, entraîne en rotation et de manière
classique le tambour de barillet 20 dont la denture 20a
engrène avec le premier mobile du rouage de finissage.
Ce dernier est relier à un échappement, lequel entretient
le mouvement d'un balancier-spiral.
[0036] Si le tambour 20 tourne lors du désarmage du
ressort-moteur 26, l'arbre 24 est, par contre, immobile.
La roue 42 du différentiel 30 est donc entraînée en ro-
tation, alors que la roue 44 reste fixe. Le pignon 42c, qui
tourne avec la roue 42, engrène avec le satellite 40.
[0037] Comme la roue 44 est immobile et avec elle le
pignon 44c, le satellite 40 ne peut tourner qu'en entraî-
nant le porte-satellite 38. Ce dernier, qui porte le pignon
36a, fait tourner le mobile intermédiaire 32, lui-même
conduisant le mobile indicateur 34.
[0038] Ainsi, au fur et à mesure que le ressort-moteur
26 se désarme, le mobile indicateur 34 se déplace en
regard d'une échelle disposée sur le cadran de la mon-
tre, jusqu'à atteindre la limite inférieure de fonctionne-
ment normal. En dessous de cette limite, le mouvement
peut encore fonctionner durant un certain temps. Tou-
tefois, sa précision est susceptible de diminuer, à cause
de la perte d'amplitude du balancier. L'indicateur de ré-
serve de marche indique donc que celle-ci est épuisée
et le mobile indicateur 34 est immobilisé, l'extrémité de
la découpe 34d étant en appui contre la goupille 78.
[0039] Si l'utilisateur de la montre ne remonte toujours
pas le ressort-moteur 26, celui-ci poursuit son désarma-
ge en faisant fonctionner le mouvement de la montre.
Le différentiel 30 continue donc à tourner et, avec lui, la
roue 60. Comme le pignon 58 engrène avec le mobile
indicateur 34, il est bloqué. La roue 60 a donc un mou-
vement relatif par rapport au pignon 58. Ce mouvement
est rendu possible du fait que la roue 60 est reliée au
pignon 58 par le ressort de liaison 64, lequel est entraîné
par la roue 60. La protubérance 64a glisse sur la came
62 de la portion concave 62a vers l'un des bossages.
La déformation du ressort 64 se fait radialement unique-
ment, à cause du doigt 64b engagé dans le trou 60c. Le
désarmage du ressort-moteur 26 peut se faire jusqu'à

ce que le couple appliqué au balancier soit insuffisant
pour entretenir son mouvement, de sorte que la montre
s'arrête.
[0040] Lorsque l'utilisateur de la montre remonte le
ressort-moteur 26 en tournant la couronne de remontoir,
il entraîne la roue à rochet 28 et, par l'intermédiaire du
renvoi 29, la roue d'entrée 44. Cette dernière fait tourner
le porte-satellite 38 dans le sens opposé à celui qui est
engendré par le mouvement du tambour 20. Il en résulte
que le pignon 36a fait tourner la roue 60 de manière à
ce que la protubérance 64a glisse, en sens inverse, sur
la came 62 jusqu'à retrouver la portion concave 62a.
C'est alors que le pignon 58 est à nouveau entraîner et,
avec lui, la roue indicateur 34, de sorte que l'indicateur
se déplace en regard de l'échelle du cadran. Cet indi-
cateur atteint l'extrémité supérieure de cette échelle
lorsque le ressort-moteur 26 est complètement armé.
[0041] Dans la pratique, il est difficile de faire parfai-
tement coïncider la position d'armage maximum du res-
sort-moteur avec la position extrême de l'indicateur cor-
respondant à la plus grande réserve de marche. C'est
pourquoi, dans cette position également, le mobile indi-
cateur peut être arrêté par la goupille 78. Ici aussi, le
ressort 64 est mis à contribution, la protubérance 64a
glissant sur l'autre flan de la came 62.
[0042] Le mécanisme tel que décrit fait intervenir un
train d'engrenages dont les mobiles doivent avoir, entre
eux, un ébat suffisant pour éviter tout coincement lors
du fonctionnement. A cause de cet ébat, la position de
l'indicateur ne correspond pas à un même degré d'ar-
mage du ressort-moteur, selon que celui-ci est en cours
d'armage ou de désarmage. Il en résulte aussi qu'au dé-
but de l'opération d'armage par l'utilisateur, ce dernier
ne voit l'indicateur bouger qu'après que le jeu d'engre-
nages a été pris, ce qui lui donne l'impression que le
mécanisme ne fonctionne pas comme il devrait. Le dis-
positif représenté à la figure 4 permet d'éliminer ce dé-
faut
[0043] Plus précisément, le mécanisme selon l'inven-
tion comporte, avantageusement, un organe élastique
complémentaire 66 destiné à engendrer un couple sur
le train d'engrenages conduisant à l'aiguille d'indicateur
de réserve de marche, afin d'éliminer cet ébat d'engre-
nages.
[0044] L'organe 66 est formé d'un barillet comportant
un tambour 68, un couvercle 70, un arbre 72 et un res-
sort 74. Il est fixé sur un tigeron 76 solidaire de la platine
10.
[0045] Le tambour 68 et le couvercle 70 forment, en-
semble, un logement dans lequel se trouve le ressort
74. Ce dernier est relié, de manière classique, par l'une
de ses extrémités à l'arbre 72 et par l'autre au tambour
68. Il est disposé de manière à ce qu'il s'arme et se dé-
sarme en même temps que le ressort-moteur 26.
[0046] Le tambour 68 est muni d'une denture 68a à
sa périphérie, en prise avec la denture 60a de la roue
60. L'arbre 72 est monté rigidement sur le tigeron 76,
de manière qu'il ne puisse pas tourner.
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[0047] Dans une variante qui n'a pas été représentée,
il serait également possible que la denture 68a soit en
prise avec le mobile indicateur 34 plutôt qu'avec celle
du mobile 32. Cela n'est toutefois pas indispensable, car
l'ébat entre le pignon 58 du mobile intermédiaire 32 et
la roue du mobile 34 est extrêmement faible en regard
de l'ébat constaté au niveau du différentiel 30.
[0048] Avec une telle configuration, il y a lieu d'être
attentif au fait que le couple engendré par le ressort 74
doit être inférieur au couple nécessaire pour que la pro-
tubérance 64a quitte la portion concave 62a. Si tel
n'était pas le cas, il en résulterait un décalage de l'indi-
cateur correspondant au mouvement relatif du pignon
58 et de la roue 60 sous l'effet du couple du ressort 74,
ce qui irait à l'encontre du but recherché.
[0049] L'organe 66, ainsi décrit, exerce un couple per-
manent sur le train d'engrenages compris entre les deux
roues d'entrée 42 et 44 du différentiel 30 et le mobile
intermédiaire 32.
[0050] Le mécanisme selon l'invention est particuliè-
rement bien adapté aux montres à remontage manuel,
notamment aux montres dites 8 jours, c'est-à-dire celles
dont le ressort-moteur permet une autonomie de mar-
che de plus d'une semaine. Il est également applicable
dans les montres automatiques munies d'un système
d'arrêtage bloquant le remontage du ressort-moteur
lorsqu'il est complètement armé.
[0051] Ce mécanisme peut faire l'objet de nombreu-
ses variantes sans pour autant sortir du cadre de l'in-
vention. Ainsi, le différentiel pourrait être plan plutôt que
sphérique. Il est également envisageable d'appliquer le
mécanisme à un mouvement de montre comportant
deux barillets. Dans ce cas, les roues d'entrée du diffé-
rentiel peuvent être reliées cinématiquement à la roue
à rochet de l'un des barillet et au tambour de l'autre ou
du même barillet.

Revendications

1. Mécanisme indicateur de réserve de marche pour
mouvement de pièce d'horlogerie du type muni
d'une source d'énergie formée d'un ressort-moteur
(26), comportant un bâti (10, 12, 14, 16), un indica-
teur de réserve de marche et un engrenage diffé-
rentiel (30) avec une première entrée (44) reliée à
un mobile (29) entraîné en rotation lors de l'armage
du ressort-moteur, une deuxième entrée (42) reliée
à un mobile (20) entraîné en rotation lors du désar-
mage du ressort-moteur, et une sortie (36a) reliée
audit indicateur, dans lequel l'indicateur est suscep-
tible de parcourir un angle donné compris entre
deux positions extrêmes, dont la première est oc-
cupée lorsque le ressort-moteur est armé et la se-
conde, définie par une butée (78), lorsque le res-
sort-moteur est désarmé, caractérisé en ce qu'un
mobile intermédiaire (32) est intercalé entre la sor-
tie de l'engrenage différentiel et ledit indicateur et

comporte un organe élastique (64) et deux parties
coaxiales formées l'une d'une roue (60), l'autre d'un
arbre (58), reliées l'une à ladite sortie (36a), l'autre
audit indicateur et l'une à l'autre par ledit organe
élastique, ledit mobile étant agencé de manière à
ce que les deux parties tournent conjointement tant
que l'indicateur occupe une position comprise entre
lesdites positions extrêmes et en ce que, au moins
lorsque ledit indicateur occupe sa deuxième posi-
tion extrême, ledit engrenage continue à tourner li-
brement alors que l'indicateur reste en butée et que
l'organe élastique s'arme, tant que le ressort-mo-
teur entraîne ledit mouvement.

2. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la partie reliée audit engrenage est la
roue (60).

3. Mécanisme selon la revendication 2, caractérisé
en ce que le premier organe élastique comporte
une came (62), solidaire en rotation dudit arbre, et
un ressort (64), déformable radialement et fixé rigi-
dement par l'une de ses extrémités à ladite roue
(60), dans lequel la came coopère avec l'extrémité
libre (64a) dudit ressort, le tout agencé de manière
que l'extrémité libre du ressort glisse sur la came
lorsque l'indicateur est en butée et que le ressort-
moteur continue de se désarmer et engendre un
couple inverse à celui exercé par le ressort-moteur.

4. Mécanisme selon l'une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce qu'il comporte, en outre, un
deuxième organe élastique (66) agencé pour exer-
cer un couple permanent sur le train d'engrenages
compris entre les deux roues d'entrées (42, 44) de
l'engrenage différentiel et le mobile intermédiaire
(32).

5. Mécanisme selon la revendication 4, caractérisé
en ce que le second organe élastique (66) compor-
te un arbre (72) fixé rigidement audit bâti (10), un
tambour (68) muni, à sa périphérie, d'une denture
(68a) qui engrène avec la partie (60) du mobile re-
liée audit indicateur, et un ressort-lame (74) disposé
dans ledit tambour et fixé, par une de ses extrémi-
tés, à l'arbre du second organe élastique et, par
l'autre audit tambour.

6. Mécanisme selon les revendications 4 ou 5, carac-
térisé en ce que le second organe élastique (66)
est agencé de manière à ce qu'il s'arme et se dé-
sarme simultanément au ressort-moteur (26).

7. Montre munie d'un mécanisme selon l'une des re-
vendications 1 à 6, caractérisée en ce que son res-
sort-moteur (26) assure une réserve de marche
égale à au moins 8 jours.
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